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L’article publié par Christopher Stone en 1972
1
 fait figure de texte fondateur du mouvement 

politico-philosophique plaidant pour l’att  b t on d   a personnalité juridique à la nature et/ou 

à certains de ses éléments. Un  t  nta n  d’ann  s ap ès cette parution qui proposait, dans un 

contexte contentieux
2
, d’att  b       d o t d’ st r en justice aux séquoias de la Mineral King 

Valley californienne, l’Eq at   
3
 et la Bolivie

4
, ont été les premiers pays à concrétiser une 

telle idée, respectivement en 2008 et 2010. So s  ’ nf   nc  d   ’Un on Int  nat ona   po    a 

Conservation de la Nature (UICN)
5
 et de la doctrine des droits de la nature

6
, le mouvement 

s’ st   c mm nt étendu et semble-t-il accéléré, renouvelant ainsi le débat juridique sur 

 ’oppo t n t  et les moyens d’ n  t     cons c at on
7
.  

 

                                                      
1
 Christopher D. Stone, « Should trees have standing? Towards legal rights for natural objects », South 

California Law Review, 1972, vol. 45, pp. 40-501, disponible ici : 

https://iseethics.files.wordpress.com/2013/02/stone-christopher-d-should-trees-have-standing.pdf; Plusieurs 

éditions ont été publiées depuis sous fo m  d’o   ag  : C. Stone, Christopher D. Should Trees Have Standing? 

Law, Morality, and the Environment. Oxford: Oxford University Press, 2010, 248 p. La maison d'édition Le 

passager clandestin publie la première traduction française intégrale en 2017.  
2
 US Supreme Court, Court, Sierra Club v. Morton, 405 U.S. 727, 19 a     1972. S   a p opos t on d  Ston  n’a 

pas convaincu la Cour suprême, le juge William O. Douglas  jo gna t à  ’a  êt  n  op n on d ss d nt  q    n 

d f nda t  ’ nt  êt : “(c)ontemporary p b  c conc  n fo  p ot ct ng nat   ’s  co- logical equilibrium should lead 

to the conferral of standing upon environmental objects to sue for their own preservation”. 
3
 Constitution de la Rép b  q   d   ’Eq at   , disponible ici : https://www.silene.ong/wp-

content/uploads/2018/10/Constitucion_del_Ecuador_2008.pdf  
4
 Loi sur les droits de la terre mère, disponible ici en espagnol :  https://bolivia.infoleyes.com/norma/2689/ley-

de-derechos-de-la-madre-tierra-071  et en anglais 

: http://www.worldfuturefund.org/Projects/Indicators/motherearthbolivia.html 
5
 Voir notamment le Manifeste d’Os o q ’     a p b     n 2016 ;  ’UICN a  nsc  t   s D o ts d   a Nat    a   ang 

des principes de sa Déclaration mondiale sur la règle de droit environnemental. Le principe n°2 du texte dispose 

que « chaque être humain et autre être vivant a droit à la conservation, la protection et la restauration de sa santé 

et de  ’ nt g  t  des écosystèmes. La Nature jouit d’ n droit inhérent à exister, prospérer et évoluer ».  
6
 Sont généralement cités Thomas Berry ou Cormac Cullinan pour les concepts de Jurisprudence de la Terre et 

de Wild Law.  . B   y, L ga  Cond t ons fo  Ea t ’s S     a ,  n M.E.   ck   (d  ), E  n ng   o g ts: 

Reflecting on Earth as a Sacred Community, 2006, p. 107. C. Cullinan, Wild Law: A Manifesto for Earth Justice, 

2nd Edition, Dartington, UK: Green Books, 2003. C. Cullinan, The rule of Nature’s law. In Rule of Law for 

Nature, Ed. Christina Voigt, Cambridge 2013, pp. 94-108. Voir aussi plus récemment et en français : Des droits 

pour la nature, collectif, Editions Utopia, 2018 ; Le fleuve qui voulait écrire. Les auditions du parlement de 

Loire, Les Liens qui libèrent, 2021, Les Droits de la nature. Vers un nouveau paradigme de protection du vivant, 

Le Pommier, 2022, 468 pages, 24 euros. 
7
 Dans  ’ nt   a   ,  n F anc , Ma   -Angèle Hermitte avait brillamment apporté sa contribution à celui-ci : 

Marie-Angèle Hermitte, La nature, sujet de droit ?, Annales. Histoire, Sciences Sociales, 2011/1, p. 173-212. 

URL : https://www.cairn.info/revue-annales-2011-1-page-173.htm 

https://iseethics.files.wordpress.com/2013/02/stone-christopher-d-should-trees-have-standing.pdf
https://bolivia.infoleyes.com/norma/2689/ley-de-derechos-de-la-madre-tierra-071
https://bolivia.infoleyes.com/norma/2689/ley-de-derechos-de-la-madre-tierra-071
http://www.worldfuturefund.org/Projects/Indicators/motherearthbolivia.html
https://www.elga.world/wp-content/uploads/2018/02/Oslo-Manifesto-final.pdf
http://www.harmonywithnatureun.org/content/documents/20170404World_Declaration_on_the_Environmental_Rule_of_Law_Final_2017-3-17.pdf
https://droitsdelanature.com/la-jurisprudence-de-la-terre
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Les partisans de ce courant mettent en avant l’ c  c d  d o t d   ’ n   onn m nt 

« classique »
8
 pour prôner un changement de paradigme

9
. Notre construction juridique devrait 

être entièrement reconstruite pour d pass    ’obj ct f d  s mp   p ot ct on d   a nat    et 

permettre une véritable prise en compte de la valeur intrinsèque de celle-ci, ce qui suppose 

que soit mise à mal  ’ d   d  p  dom nanc  d   ’ omm  s   la nature. Parmi les éléments 

const t t fs d’ n t   passag  d’ n d o t ant  opoc nt   à  n d o t  coc ntré, figurent, à côté de 

la reconnaissance formelle de la personnalité juridique de certains éléments naturels (fleuve, 

montagne, forêt) à travers divers instruments juridiques, des mécanismes procéduraux 

(am nag m nt d s  èg  s    at   s à  ’ nt  êt à ag  , prérogatives reconnues aux peuples 

autochtones ou aux associations environnementales, renversement de la charge de la preuve 

etc.), indispensables à la concrétisation des droits de la nature.  

 

Jusqu’à  n  p   od  t ès   c nt , une telle reconnaissance n’avait pu se réaliser que dans des 

pays dans lesquels la relation homme-nat     ta t  nca n   pa   ’ x st nc  d  communautés 

autochtones. Le vote par le Parlement espagnol, le 21 septembre 2022, d'une loi reconnaissant 

la personnalité juridique de la Mar Menor
10

 ainsi que des propositions similaires fleurissant 

dans d ff   nts États m mb  s d   ’Un on    op  nn 
11

, ont fait émerger  a poss b   t  d’ ne 

évolution juridique dans le cadre européen. L’obj t d  présent article est de questionner les 

possibilités et les   m t s d’ n    conna ssanc , dans  ’o d   j   d q   d   ’Un on    op  nn , 

d  d o ts a  b n f c  d’   m nts nat    s. Formé de plus de 800 actes juridiques, le droit de 

 ’ n   onn m nt d   ’Un on    op  nn   st a jo  d’       at   m nt comp  t, c m  ant 

instruments sectoriels et instruments de nature transversale. Ce corpus juridique conditionne 

la manière donc vingt-sept États membres protègent les éléments de la nature sur leur 

territoire et même au-delà. A ce titre, la question de la consécration des droits de la nature 

m   t  d’êt   pos   à  ’ c      d   ’Un on. La question a d’a      s d jà  t  abo d  . En 2017, 

d’abo d a  c  a pa  t on d’ n projet de directive rédigé par  ’ONG Nat   ’s R g ts
12

. Avec 

                                                      
8
 J. Bétaille, Rights of Nature: why it might not save the entire world?, Journal for European Environmental & 

Planning Law, n° 16, 2019, pp. 35-64. 
9
 Vo    n c  s ns    man f st  d’Os o p b    pa   ’IUCN  n 2016 : « En 50 ans d’  sto   , le droit de 

 ’ n   onn m nt a échoué à stopper la dégradation de la planète (…). Pour surmonter ces défauts, une simple 

réforme ne suffit pas. Nous n’a ons pas besoin de plus de lois, mais de lois différentes (…). L’app oc   

écologique du droit est basée sur  ’ coc nt  sm , le holisme et la justice intra/intergénérationnelle et 

interspécifique. Dans cette perspective, la loi reconnaîtra les interdépendances écologiques et ne favorisera plus 

les humains par rapport à la nature ». 
10

 Loi n°19/2022, du 30 septembre 2022, Loi pour la reconnaissance de la personnalité juridique de la Mar 

Minor, BOE, n°237, 3 octobre 2022 Sec. I., p. 135131. Disponible en espagnol et en français sur le site de Wild 

Legal : https://www.wildlegal.eu/post/decryptage-mar-menor-la-lagune-espagnole-et-ses-nouveaux-droits.   
11

 Voir notamment en France : La déclaration des droits du fleuve Tavignanu : 

https://www.tavignanu.corsica/declaration-des-droits-du-fleuve-tavignanu; https://www.lemonde.fr/m-le-

mag/article/2022/07/11/en-corse-le-combat-du-fleuve-qui-parle_6134229_4500055.html; La création du 

Parlement de la Loire.  
12

 The proposal for a Directive on the Rights of Nature can be consulted at this website: 

https://ecojurisprudence.org/wp-content/uploads/2022/02/International_Draft-Directive-ECI-for-Rights-of-

Nature_264.pdf (le 29 juillet 2023). Pour une étude de cette initiative : H. Schoukens, Granting Legal 

Personhood to Nature in the European Union: Contemplating a Legal (R)evolution to Avoid an Ecological 

Collapse? (Part II), Journal for European Environmental & Planning Law, 2019, 16(1), p. 84-

85, https://doi.org/10.1163/18760104-01601005. 

https://www.wildlegal.eu/post/decryptage-mar-menor-la-lagune-espagnole-et-ses-nouveaux-droits
https://www.lemonde.fr/m-le-mag/article/2022/07/11/en-corse-le-combat-du-fleuve-qui-parle_6134229_4500055.html
https://www.lemonde.fr/m-le-mag/article/2022/07/11/en-corse-le-combat-du-fleuve-qui-parle_6134229_4500055.html
https://ecojurisprudence.org/wp-content/uploads/2022/02/International_Draft-Directive-ECI-for-Rights-of-Nature_264.pdf
https://ecojurisprudence.org/wp-content/uploads/2022/02/International_Draft-Directive-ECI-for-Rights-of-Nature_264.pdf
https://doi.org/10.1163/18760104-01601005
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po   obj ct f d’ n  t    a Comm ss on    op  nn  à so m tt    n   n t at      g s at   ,    

texte prévoit la reconnaissance des droits de la nature à  ’ c   on d   ’Un on et invite États 

Membres à réviser leurs droits nationaux en ce sens. Une proposition de charte des droits 

fondamentaux de la nature a également été publiée par le Comité économique et social de 

 ’Un on    op  nn  en 2019
13

. L’ t d   a p  s s     s  parue sur la question est sans doute le 

rapport Darpo, commandé par le département thématique des droits des citoyens et des 

affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des affaires 

juridiques (JURI) et publié en mars 2021. Partant des fondements philosophiques du courant 

des droits de la nature, le rapport détaille les enjeux et les limites de la consécration juridique 

d  d o ts à  a fa     d’   m nts d   a nat    dans    cont xt  d  d o t pos t f  t sp c f q  m nt 

d   ’am nag m nt d   ’accès à  a j st c  a  s  n d   ’Un on    op  nn .  

 

P  c sons, a ant d’a     p  s  o n, q   not   contribution n’ nt nd pas abo d    a q  st on d  

ce qui doit être mais celle de ce qui est ou pourrait être. Autrement dit, son obj ct f n’ st pas 

de se positionner dans le débat pour ou contre la reconnaissance des droits de la nature mais 

simplement d’ n  sag    a poss b   t  d’ n  t       conna ssanc  dans    cad   d   ’Un on. 

Dévoilons également le fait que no s n  somm s pas con a nc s pa   ’ d   selon laquelle la 

proclamation de droits propres à la nature ou à ses éléments serait indispensable à  ’ ff ct   t  

de leur protection
14

 voire que le lien qui est souvent fait entre droits de la nature et efficacité 

des normes de protection nous semble contreproductif. La situation dans certains pays ayant 

consacré juridiquement des droits au bénéfice de la nature nous porterait plutôt à douter de 

 ’ nt  êt d  t    s cons c at ons s      p an conc  t
15

. D’a tant q  , dans d’a t  s pays q  , 

pour des raisons ess nt     m nt c  t      s, n’ont pas f anc   c  pas,  ’a s na  j   d q     sant 

à p ot g    ’ n   onn m nt peut néanmoins être conséquent et utilement mobilisé devant le 

juge au bénéfice de la nature. C’ st précisément le cas au sein de  ’Un on    op  nn . A 

 ’      où sont n goc  s d s t xt s fondam nta x po     s  nt  êts d   a nat   ,    p  t 

sembler dangereux de concentrer le débat (et les efforts) sur une question finalement 

essentiellement symbolique.  

 

Disons aussi d’ mb    que, si certains États m mb  s d   ’Un on    op  nn  ont fait un pas 

vers la reconnaissance de tels droits, c’ st  o n d’êt      cas d   ’Union elle-même. Rien dans 

                                                      
13

 M. Carducci, S. Bagni, M. Mont n , M. Ito, V. Lo  bb o,  . Ba   ca, C. d F anc scoMa sa, E. M sa  , L. 

Spinks, P. Powlesland, Towards an EU Charter of the Fundamental Rights of Nature. European Economic and 

Social Committee (EESC), Brussels 2020; https://www.eesc.europa.eu/en/our-work/publications-other-

work/publications/towards-eu- charter-fundamental-rights-nature  
14

 Pour des arguments en sens, lire : D.R. Boyd: The rights of nature. A legal revolution that could save the 

world, EC  P  s,s 2017. Et  n s ns  n   s  :  . B ta    , Rights of Nature: Why it Might Not save the Whole 

World, JEEPL, 2020, pp. 35-64.  
15
 L.  ot   and P.V. Calzadilla Living in Harmony with Nature? A Critical Appraisal of the Rights of Mother 

Earth in Bolivia, Transnational Environmental Law, 2018, pp. 397–424. C.M. Kauffman and P.M. Martin, Can 

Rights of Nature Make Development More Sustainable? Why some Ecuadorian Lawsuits Succeed and Others 

Fail, World Development, 2017, pp. 130–142. Mary E. Whittenmore, Comment, The Problem of Enforcing 

Nature's Rights under Ecuador's Constitution: Why the 2008 Environmental Amendments Have No Bite, 20 

Pac. Rim L & Pol'y J. 659 (2011), https://digitalcommons.law.uw.edu/wilj/vol20/iss3/8 
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 ’o d   j   d q   d   ’Un on n  p  t êt    nt  p  t  comm   n d b t de consécration de droits 

de la nature. Cet ouvrage aurait ainsi parfaitement pu se passer de notre contribution. 

Pourtant, a  s  n d’ n o d   j   d q   qui fait figure de modèle au point de vue de la 

p ot ct on j   d q   d   ’ n   onn m nt, se questionner sur la possibilité et la pertinence 

d’ n    conna ssanc  j   d q   d  d o ts à  a nat    n’ st pas d po     d’ nt  êt. La montée 

en puissance du débat doctrinal ainsi que les initiatives nationales ou locales évoquées plus 

haut rendent nécessaire une analyse juridique de la question
16

.  

 

Sur la base d’ n  ana ys  -non exhaustive- du droit applicable, nous souhaitons démontrer 

que si l’o d   j   d q   d   ’Union européenne n  s mb   pas fa o ab   à  ’ pano  ss m nt 

des droits de la nature, il recèle des règles procédurales pouvant être analysées comme des 

éléments de traduction de tels droits. Face à la question de la protection de la nature pour elle-

même, il ne faut en effet pas sous- st m    ’ mpo tanc  du rôle joué par les règles 

procédurales. Accorder des droits à la nature, dans la constitution ou dans une loi dédiée, nous 

semble avoir p   d’intérêt si cela ne se concrétise pas du point de vue procédural par 

 ’adopt on d  so  t ons p  m ttant la mise  n œ     de tels droits. Ce serait méconnaître le 

rôle pivot des règles process     s dans  ’ ff ct   t  d s  èg  s s bstant     s,  t donc pass   à 

côté de la réalité de la protection de la nature. En outre, parmi   s    m nts const t t fs d’ n 

ordre juridique dominé par la reconnaissance des droits de la nature et dans la doctrine qui le 

prône, on retrouve systématiquement, aux côtés de la reconnaissance formelle de tels droit 

dans un texte juridique, des aménagements procéduraux -d s  èg  s go    nants  ’intérêt à 

agir ou les éléments probatoires- qui permettent de mettre en pratique les déclarations 

formelles.  Or, justement, si dans l’o d   j   d q   d   ’Un on    op  nn  la consécration 

substantielle de droits de la nature demeure introuvable (I), une traduction procédurale 

relativement efficace de ceux-ci existe (II) qui conduit in fine à se questionner sur 

 ’opportunité d’a     p  s  o n.  

 

I – L’introuvable consécration substantielle  

 

A la recherche d’ n  cons c at on s bstant      d s d o ts d   a nat    dans    d o t pos t f 

européen,  ’obs   at     st  ap d m nt fixé : les droits de la nature semblent constituer un 

impensé constitutionnel a  s  n d   ’Un on    op  nn  (A). Quant au droit dérivé, il n’a pas 

encore achevé sa mutation vers un corpus juridique articulé autour de la reconnaissance de la 

valeur intrinsèque de la nature (B).  

 

A – Les droits de la nature : un impensé constitutionnel  

                                                      
16

 Pour une étude en anglaise, on pourra lire : H. Schoukens, Granting Legal Personhood to Nature in the 

European Union: Contemplating a Legal (R)evolution to Avoid an Ecological Collapse? (Part 1), Journal for 

European Environmental & Planning Law, 2018, 15(3-4), 309-332. https://doi.org/10.1163/18760104-

01503005; (Part II), Journal for European Environmental & Planning Law, 2019, 16(1), 65-

90. https://doi.org/10.1163/18760104-01601005.  

https://doi.org/10.1163/18760104-01503005
https://doi.org/10.1163/18760104-01503005
https://doi.org/10.1163/18760104-01601005


 5 

 

Imposs b   d  t o     d s    m nts p  m ttant d    connaît    ’ x st nc  d  d o ts d   a 

nature dans les traités fondateurs faisant office de texte à valeur constitutionnell  dans  ’o d   

j   d q      op  n. L’ana ys  du socle constitutionnel applicable en matière 

environnementale peut être faite assez rapidement. L’a t c   3-3 du T a t  s    ’Union 

européenne (TUE) évoque les objectifs assignés à celle-ci au titre desquels « le 

développement durable de l'Europe » et « un niveau élevé de protection et d'amélioration de la 

qualité de l'environnement ». L’on   t o    a ss  à  ’a t c   21    at f à  a po  t q    xt        

d   ’Un on  ’obj ct f d  « de contribuer à l'élaboration de mesures internationales pour 

préserver et améliorer la qualité de l'environnement et la gestion durable des ressources 

naturelles mondiales, afin d'assurer un développement durable ». L’article 11 du Traité sur le 

fonct onn m nt d   ’Union européenne (TFUE), quant à lui, exige que la protection de 

l'environnement soit « intégrée dans  a d f n t on  t  a m s   n œ     d s po  t q  s  t act ons 

de la Communauté … en particulier afin de promouvoir le développement durable ». L’a t c   

191 TFUE, principale disposition environnementale du Traité puisque fondant la compétence 

d   ’Un on  n  a mat è  , indique que : « La politique de l'Union dans le domaine de 

l'environnement contribue à la poursuite des objectifs suivants :  

- la préservation,  a p ot ct on  t  ’am   o at on d   a q a  t  d   ’ n   onn m nt, 

- la protection de la santé des personnes, 

-  ’ t   sat on p  d nt   t  at onn     d    sso  c s nat      s, 

- la promotion sur le plan international, de mesures destinées à faire face aux problèmes 

  g ona x o  p an ta    d   ’ n   onn m nt,  t  n pa t c       a   tt  cont      

changement climatique ».  

Sont ensuite énumérés, sans que ne soient précisées leurs implications concrètes, les principes 

gouvernants la politique européenne de protection d   ’ n   onn m nt : prévention, 

précaution, pollueur-pay   . L  mo ns q    ’on p  ss  d    c’ st q   c tt  d spos t on 

mat  c       st ass     o gn   d’une   conna ssanc  d’ n  q   conq   p  sonna  t  j   d q   à 

la nature ou à ses éléments.  

 

Quant à la C a t  d s d o ts fondam nta x d   ’Union européenne, véhicule a priori idéal 

d’ n  éventuelle consécration,     st  a n d’y   c   c       p  nc p  d  d o ts d   a nat   . 

C  t s,    p  amb    p   o t q    a jo  ssanc  d s d o ts q ’     cont  nt  nt a n  d s 

  sponsab   t s  t d s d  o  s tant à  ’ ga d d’a t    q ’à  ’ ga d d   a comm na t    ma n  

et des générations futures. Mais, po        st ,  a   dact on d   ’a t c   37 consac   à  a 

p ot ct on d   ’ n   onn m nt  st to t    cont a    d’ n  d c a ation des droits de la 

nature. En p oc amant q ’ « Un n   a        d  p ot ct on d   ’ n   onn m nt  t 

 ’am   o at on d  sa q a  t  do   nt êt    nt g  s dans   s po  t q  s d   ’Un on  t ass   s 

conformément au principe du développement durable », le texte ne fonde ni un droit à la 

nature, ni, a fortiori, un droit de la nature.  
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Des obstacles importants semblent s’opposer à une évolution à court terme de ces éléments 

constitutionnels. S   ’on  a ss  d  côt   'abs nc  d  t ad t ons const t t onn    s comm nes des 

États membres en matière de protection de l'environnement qui pourrait fonder le principe 

d’ n    o  t on, c s obstac  s sont  ss nt     m nt    s a x sp c f c t s d   ’o d   j   d q   

européen. Il faut commencer par rappeler qu’en vertu du principe d’adm n st at on  nd   ct , 

ce sont les États m mb  s q   ont  a c a g  d  m tt    n œ        d o t p od  t pa   es 

institutions européennes. Ce droit, b  n q ’a tonom  dans sa conc pt on, « dépend des efforts 

des États membres » s’ag ssant d    sp ct d  s s d spos t ons
17

. Ainsi, si l’a t c   19-1 du 

 UE consac  , d  man è   g n  a  ,  ’ob  gat on po     s États membres de garantir une 

protection juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l'Union, il 

con   nt d   app     q ’    st d  j   sp  d nc  constant  q ’« il appartient à chaque État 

membre de désigner les juridictions compétentes et de régler les modalités procédurales des 

recours en justice »
18

   sant à ass          sp ct d  d o t d   ’Union. Ce principe, q    ’on p  t 

d s gn   so s    nom d  p  nc p  d   ’a tonom    nst t t onn      t p oc d  a   des Etats 

membres, semble interdire des évolutions trop radicales sur le terrain des droits de la nature. 

En effet, s     d o t d   ’Un on p  t être avancé au fond devant les juridictions nationales, 

j   d ct ons d  d o t comm n d  d o t d   ’Un on, c    -c  n’a pas, pa  p  nc p ,  ocat on à 

s’ nt   ss   a x cond t ons générales d   ’accès à la justice au sein des États membres. En 

d’a t  s t  m s,  n  ’ tat act   ,  ’Un on    op  nn  a  a t d  ma  à consac     n  actio 

popularis environnementale. Une telle situation est compatible avec ce que prévoit la 

Convention s    ’accès à  ’ nfo mat on, à  a pa t c pat on d  p b  c a  p oc ss s d c s onn   et 

 ’accès à  a j st c   n mat è   d’ n   onn m nt d t  « Con  nt on d’ a   s »
19

, comme nous 

le verrons plus loin.  

 

En réalité, si  ’ nt g at on    op  nn   st fond   s   d s t ansf  ts d  comp t nc s d s États 

   s  ’Union, ces derniers demeurent les maîtres du jeu à de nombreux égards et 

singulièrement en ce qui concerne les modifications qui pourraient être apportées aux Traités 

fondateurs. L’ ns  t on d’ n  d c a at on fa o ab   a x d o ts d   a nat    dans    d o t 

primaire d   ’Un on    op  nn , s    moy n   a  st  d’op      n    o  t on d’ n  t     

ampleur, passerait nécessairement par une révision des Traités et nécessiterait donc  ’acco d 

 nan m  d   ’ ns mb   d s États membres, alors que ceux-c  n’ont pas, j sq ’à p  s nt, 

effectué eux-mêmes, un tel saut qualitatif. Il semble donc que la consécration 

constitutionnelle de droits de la nature ne soit pas envisageable de sitôt au niveau européen. 

Q ’ n  st-   s’ag ssant d  d o t d      ?  

 

B – Quelle prise en compte de la valeur intrinsèque de la nature dans le droit dérivé ? 

                                                      
17

 S  on  ’ xp  ss on d   ’  ocat g n  a  G    o d. Conc  s ons   nd  s    29 a     2004 dans  ’affa    

Commission /France, C-304/02, pt. 29.  
18

 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe, aff. 33/76, Rec. p. 1989, pt. 5. Voir, par analogie, CJUE, 18 octobre 2011, 

Boxus e.a., C-128/09 à C-131/09, C-134/09 et C-135/09, Rec. p. 9711, pt. 52. 
19

 Texte disponible sur : http://www.unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf 
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L s d spos t ons d  d o t d   ’Un on    at   s à  a p ot ct on d   ’ n   onn m nt, d  fact    

t ès c ass q  , sont ass     o gn  s d   a   s on  coc nt    d   ’ ncad  m nt j   d q   prônée 

par le courant des droits de la nature. Nous nous devons de préciser ici, q ’   no s s mb   

do t  x q ’ n d o t d   ’ n   onn m nt     tab  m nt  coc nt   puisse exister. Élaborées par 

les hommes, les normes juridiques peuvent difficilement se désaxer totalement par rapport 

aux intérêts de ceux-ci
20

. Elles peuvent néanmoins s’attac    à p ot g    a nat     n s  

rapprochant le plus possible de son fonctionnement, en mettant de côté autant que faire se 

peut -mais jamais totalement-   s  nt  êts d   a comm na t    ma n . C’ st c tt  acc pt on 

que no s   t nons  c  a o s q   no s c   c ons, dans    d o t d      d s t ac s d’ n  

reconnaissance de la valeur intrinsèque de la nature. Cela étant précisé, un survol du droit 

d      d   ’Un on  n mat è    n   onn m nta  , p  m t d  mont    q   ma g      caractère 

largement anthropocentré de celui-ci, il est possible de voir dans certains textes une prise en 

compte de la nature pour elle-même.  

 

Po   p  nd    n  x mp   d  t xt    c nt, s   a st at g   d   ’Union européenne pour la 

b od    s t  à  ’ o   on 2030
21

   oq    ’ nt  d p ndanc   nt     s   ma ns  t  a nat   , les 

moy ns d’act ons p    s sont t ès t ad t onn  s :   s a  d’a   s protégées et restauration de la 

nature sont les maîtres mots. Et que dire de la proposition de règlement sur sur la restauration 

de la nature
22

 dont  ’ nt t     t   s obj ct fs aff c  s s mb  nt s   app oc    d’ n  p  s   n 

compte de celle-ci pour elle-même. Une analyse de la proposition de règlement en cours de 

négociation fait clairement apparaître le fait que  ’ ns mb   d s d spos t ons   s nt  n p  m    

lieu le bien-être humain. En  ff t, s   ’a t c   3 cont nant   s d f n t ons a ns  q    ’ ns mb   

des dispositions fixant des objectifs en matière de restauration -des écosystèmes ou des 

populations de pollinisateurs- semblent former un ensemble particulièrement ambitieux au 

service de la nature dans son ensemble, il est très clair que le texte est guidé par une approche 

en grande partie anthropocentrée, voire utilitariste de la protection de la nature. Dans les 

justifications et objectifs de la proposition on peut notamment lire : « La restauration des 

                                                      
20

 En ce sens lire:  . B ta    , Rights of Nature: Why it Might Not save the Whole World, JEEPL, 2020, pp. 35-

64. 
21
 Comm n cat on d   a Comm ss on d  20 ma  2020  nt t     «St at g   d   ’UE  n fa     d   a b od    s t  à 

 ’ o   on 2030 – ramener la nature dans nos vies» (COM(2020)0380); Idem en ce qui concerne s    a st at g   

d   ’UE  n fa     d   a b od    s t  à  ’ o   on 2030: Ramener la nature dans nos vies 

(2020/2273(INI)), on peut notamment y lire : « Cons d  ant q    a b od    s t   st  n    m nt c  c a  d   a 

s c   t  a  m nta   , d  b  n- êt   d s   ma ns  t d  d    opp m nt dans    mond   nt   ; cons d  ant q   

 ’Un on do t sa s    ’occas on d’ nt g      s  ns  gn m nts t   s d   a pand m   d  COVID-19 dans ses politiques 

et ses object fs; cons d  ant q   70   d s ma ad  s  m  g nt s  t d s pand m  s sont d’o  g n  an ma  ; q    a 

pand m   d  COVID-19 a d mont   q     s p at q  s q   m tt nt  a b od    s t  so s p  ss on p    nt  nt aîn   

d s   sq  s acc  s po    a sant    ma n   t an ma  ; q    a d st  ct on d s  ab tats nat    s  t    comm  c  

d’ spèc s sa  ag s a gm nt nt   s contacts  nt    ’ omm   t  a     sa  ag ,  t q ’  s d t  m n  ont  ’ m  g nc  

 t  a p opagat on d  ma ad  s    a  s à  ’a  n  ; cons d  ant q    a b od    s t  cont  b   d  fa on 

fondam nta  m nt pos t    d  à  a sant  d   a pop  at on   ma n ; q   p ès d   0   d s m d cam nts  t   s s 

pa    s   ma ns sont d’o  g n  nat      … 
22

 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la restauration de la nature, 

COM(2022) 304 FINAL  du 22/06/2022.  



 8 

écosystèmes, combinée à des efforts de réduction du commerce et de la consommation 

d’ spèc s sauvages, aidera à prévenir  ’appa  t on de maladies transmissibles potentiellement 

zoonotiques et à renforcer la résilience face à ces éventuelles maladies, diminuant ainsi le 

risque de foyers et de pandémies »
23

 ou encore « l’  o  t on récente de la situation 

géopolitique a encore souligné la nécessité de sauvegarder la sécurité alimentaire et la 

résilience des systèmes alimentaires … Il a été démontré que la restauration des écosystèmes 

a un effet positif sur la productivité alimentaire à long terme et que la restauration de la nature 

agit comme une police d’ass  anc  pour assurer la durabilité et la résilience à long terme de 

 ’UE ». Le texte le plus ambitieux que les institutions européennes n’a  nt jamais porté 

s’ag ssant de la nature, en négociation à  ’      où  ’on écrit ces lignes, est donc très loin de 

se départir des intérêts humains. Difficile pour ne pas dire impossible, donc, de trouver dans 

le droit dérivé de  ’Un on européenne un texte consacrant de manière explicite une vision 

écocentrée de la politique environnementale. Pour autant, il est patent que la valeur 

intrinsèque de la nature est prise en compte dans un certain nombre d’ nst  m nts juridiques 

et que son respect est garanti par la vigilance du juge de  ’Un on. 

 

La directive 92/43 du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvage, dite directive « Habitats »
24

 constitue un tournant dans le 

d o t d   ’ n   onn m nt d   ’Un on  n s’ nt   ssant à  a p ot ct on d   ’ n   onn m nt po   

lui-même. Le texte p  m t  a const t t on d’ n réseau, appelé réseau Natura 2000, composé 

de zones spéciales de conservation et incluant les zones de protection spéciale instaurées en 

vertu de la directive « Oiseaux »
25

, dans le but « de favoriser le maintien de la biodiversité, 

tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales ». Certes, 

les espèces et les habitats protégés sont sélectionnés en fonction de critères déterminés par 

 ’ omm . Po  tant c  n’ st pas a    ga d d s b so ns d  c    -ci que la protection est 

accordée. La Co   d  j st c  d   ’Un on    op  nn  a notamm nt p  c s  q    o s d  c o x  t 

d   a d   m tat on d s s t s à p opos   à  a Comm ss on  n tant q   s t s s sc pt b  s d’êt   

 d nt f  s comm   tant d’ mpo tanc  comm na ta   , s   s d s c  tè  s à ca actè   

scientifique doivent intervenir, au risque de mettre en péril la cohérence et l'équilibre du 

réseau. Disons également que pour pallier les risques inhérents à la période qui pouvait 

s’ co      nt    a d s gnat on pa    s a to  t s nat ona  s  t  ’ nsc  ption sur les listes 

communautaires, le législateur a prévu que les sites figurant sur un projet de liste de site 

d’ mpo tanc  comm na ta    s   o  nt app  q    un socle minimal de protection contenu 

dans   s pa ag ap  s 2, 3  t 4 d   ’a t c   6 de la directive. La Cour est intervenue préciser ce 

régime de protection temporaire en jugeant que les États membres doivent interdire « les 

interventions qui risquent de compromettre sérieusement les caractéristiques écologiques de 

                                                      
23

 Vo    ’ xpos  d s mot fs d   a p opos t on.  
24

 Pour une étude de ce texte : J. Dubois, S. Maljean-Dubois (dir.), Natura 2000 : de l'injonction européenne aux 

négociations locales, Paris, La documentation Française, 2005, 364 p.  
25

 Directive n°79/409 du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages JOCE du 25/4/1979 L 

103.  
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ces sites »
26

.  La directive constitue, en outre, l’ n  d s man f stat ons   s p  s  c atant s d   a 

p ac  p  pond  ant  d s donn  s sc  nt f q  s dans    d o t d   ’ n   onn m nt. Po   s’ n 

convaincre il suffit de citer certaines de ses dispositions : la référence aux « informations 

scientifiques pertinentes » (art. 4.1), l'évaluation périodique de la contribution du texte à la 

réalisation des objectifs fixés par la Commission et la possibilité de déclasser un site si cela 

est justifié au regard des résultats de cette évaluation (art. 9)  a s       anc  d   ’ tat d  

conservation des espèces (art. 11), la promotion de la recherche scientifique (art. 18), 

 ’adaptat on a  p og ès t c n q    t sc  nt f q   (a t. 19),  a not on d  « cohérence globale du 

réseau »... sont autant d  ma q  s d’ n  p  s   n compt  s     s  d   a   a  t  sc  nt f q   de 

notre environnement naturel. Et    cont ô   op    pa   a Co   d    st c  d   ’Un on 

   op  nn  s    a m s   n œ     d      s ob  gat ons pa    s États membres est 

particulièrement strict. A ce titre, la jurisprudence relative à la notion de « cohérence globale 

du réseau » dans le cadre des mesures de compensation est assez parlant27. De telles mesures, 

doivent concerner les habitats et ou espèces subissant les effets négatifs, sur le même site ou à 

défaut sur un autre site qui pourrait remplir les mêmes fonctions. Concrètement, il faut 

s’ass     q     s m s   s p  m tt ont a  s t  q     s acc       a d  fo  n   d s fonct ons 

écologiques comparables à celles qui ont justifié le classement du site atteint. Un tel contrôle 

no s s mb   êt   p oc   d’ ne prise en compte des intérêts propres de la nature.  

 

La directive 2004/35 du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale
28

 peut 

également être citée. Certes, le texte est largement empreint du lobbying intense réalisé par 

 ’ nd st    po      t   d’êt   so m s  à d  t op  o  d s ob  gat ons. Certes, il ne s’ nt   ss  à 

certains dommages environnementaux, que so s  ’ang   d        mpact s    ’ omm  : les 

dommages causés aux sols, notamment, ne sont visés q    o sq ’  s entraînent un risque pour 

la santé humaine. Mais, le régime de responsabilité mis en place (en 2004 rappelons-le) ne 

s’app  q   qu’a x s   s dommag s  co og q  s p  s, à  ’ xc  s on d s dommag s ca sés à 

 ’ omm . Notons également que seuls les dommages qui affectent « gravement la constitution 

ou le maintien d'un état de conservation favorable de tels habitats ou espèces » ou qui 

affectent « de manière grave et négative » l'état écologique, chimique ou quantitatif ou le 

potentiel écologique des eaux concernées sont couverts. I  s’ag t  n  ff t d  t n   compt  d  

seuil au-d  à d q   , sc  nt f q  m nt,     st poss b   d  cons d     q    ’ n   onn m nt a 

subi un changement dommageable. Si cela exclut un certain nombre de dommages causés à la 

nature, cela semble constituer une prise en compte pertinente de la complexité –et donc de la 

nature intrinsèque- de la nature par le droit. D  nomb   s s  t d s m tt nt  n  ff t  ’acc nt 

s    ’ mpo tanc  à att  b    a  n   a  d    s    nc , c’ st-à-dire à un seuil permettant 

d’app  c     a capac t  d’ n  cosystèm  à fa    fac  à  n  p  t  bat on  t à s    o gan s    n 

                                                      
26

 CJCE, 14 septembre 2006, Bund Naturschutz in Bayern eV, C-244/05, Rec. p. 8445. 
27

 Imposs b    c  d          n  ana ys   x a st    d’ n  j   sp  d nc  pa t c   è  m nt abondant . Vo  , 

notamment, CJCE arrêt du 29 janvier 2004, Commission c. Autriche, aff. C-209/02, Rec. p. 1211. 
28

 Directive 2004/35 du 21 avril 2004 sur la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et 

la réparation des dommages environnementaux, JOCE du 30/04/2004, n° L 143. 
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gardant la même structure et les mêmes fonctions. L’ann x  I d   a d   ct       nt appo t   

des précisions sur ce qui est considéré comme un dommage ayant des incidences négatives au 

moyen de données mesurables telles que le nombre d'individus, leur densité ou la surface 

couverte, leur rôle par rapport à la conservation de l'espèce ou de l'habitat, la rareté de l'espèce 

ou de l'habitat,  a capac t  d  m  t p  cat on d   ' spèc … L s  a  at ons no ma  s, d  s à d s 

ca s s nat      s o   nco   c    s dont     st p    s b   q ’    s s  ont  ap d m nt comp ns  s 

ne sont pas considérées comme significatives. Une telle approche du dommage écologique 

correspond largement à une vision éco-ancrée de celui-ci. Enfin, la réparation de ces 

dommages qui doit se faire en nature, vise (pour les dommages causés aux espèces en tout 

cas) à  a   m s   n  ’ tat ant       a  dommage à travers un système graduel reposant sur trois 

moda  t s d    pa at on d f n  s d  fa on d ta      à  ’ann x  II. Une réparation dite 

« primaire », Une réparation dite « complémentaire » et une réparation « compensatoire ». 

Po   m tt    n œ     c tte dernière, il est prévu que les approches « de premier choix », 

c’ st-à-dire remplacer une ressource par une ressource, un service par un service, sont à 

privilégier, la comp nsat on f nanc è   n’ tant  n  sag   q ’ n d  n      co  s. Concédons 

pour conclure sur ce texte, que son effectivité a été plus que limitée. Très rarement mis en 

œ     pa    s États membres, le texte souffre de trop de lacune pour constituer un instrument 

d  p ot ct on ad q at. C  q   donn   ’occas on d   app     les doutes que nous émettions 

s’ag ssant d s    ns  nt    ’app oc    co-c nt    d  d o t d   ’ n   onn m nt  t son 

effectivité.  

 

Finalement, a  p an s bstant   , mêm  s’    st d ff c    d  t o      n t xt  q   co   spond  

explicitement à une pleine reconnaissance des droits de la nature, les nombreuses dispositions 

d  d o t d      d   ’Un on  nt  p  t  s st  ct m nt pa   a C UE –  t q   no s n’a ons fa t q   

survoler ici
29

- assurent le respect de la valeur intrinsèque des éléments de celle-ci. Ces règles 

contiennent des obligations pour les hommes qui bénéficient à la nature. Sur le plan 

procédural, des mécanismes efficaces existent aussi qui permettent de traduire juridiquement 

les droits accordés indirectement aux éléments naturels.  

 

II ) L’efficace traduction procédurale  

 

Un système juridique qui reconnaît la personnalité juridique ou des droits spécifiques à la 

nat    n’ st  ff cac  q   s’   p   o t des moyens procédura x po     s m tt    n œ    . En 

garantissant un large accès à la justice aux défenseurs de la nature (A) et en leur facilitant la 

démonstration de la preuve  n cont xt  d’ nc  t t d  scientifique à travers le principe de 

                                                      
29

 Une étude exhaustive de la jurisprudence de la Cour était tout simplement impossible. Pour une illustration 

récente du contrôle opéré par celle-ci au bénéfice de la nature : CJUE, 19 janvier 2023, Pesticide Action 

Network, aff. C-162/21. Les évolutions lég s at   s à   n    n     d’ n  p ot ct on p  s  ff cac  d s 

po   n sat   s sont  ga  m nt      at  c  d’ n  m         p  s   n compt  d   a  a      nt  nsèq   d  

la nature. Voir : E. Truilhé, CJUE du 19 janvier 2023, Pesticide Action Network, ou la redoutable efficacité 

du juge européen en matière de néonicotinoïdes, RJE, 2023, à paraître.  
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précaution (B),    d o t d   ’Un on    op  nn  nous semble relativement exemplaire à cet 

égard.  

 

A ) Un large accès à la justice pour les défenseurs de la nature 

 

Pa m    s  èg  s p oc d  a  s, c    s q   go    n nt  ’accès à  a j st c  const t  nt sans a c n 

do t     cœ   d   a q  st on d s d o ts d   a nat   . D  man è   g n  a  ,  n accès  ff ct f à  a 

justice est  n  cond t on  ss nt      à  a p ot ct on  ff ct    d   ’ n   onn m nt.  tt  b    d s 

droits à la nature n’a q ’ n  nt  êt symbo  q  , si ces droits ne peuvent être revendiqués 

d  ant  n j g . C  n’ st pas po      n q    ’accès à  a j st c  fa t pa t   des objectifs de 

développement durable et constituent  n    m nt  ss nt    d   a Con  nt on s    ’accès à 

 ’ nfo mat on, à  a pa t c pat on d  p b  c a  p oc ss s d c s onn    t  ’accès à  a j st c   n 

mat è   d’ n   onn m nt d t  « Con  nt on d’ a   s »
30

, signée par 39 États le 25 juin 1998. 

L  j g  d  L x mbo  g n  s’y t omp  pas  o sq ’   aff  m   n 2011 dans  ’affa    d t  d  

 ’o  s b  n s o aq  
31

 que les dispositions de la Convention et notamment son article 9-3 

« ont po   obj ct f d  p  m tt   d’ass      n  p ot ct on  ff ct    d   ’ n   onn m nt ». 

 

Rappelons, pour commencer, q      d o t d   ’Un on n’a pas, pa  p  nc p ,  ocat on à 

s’ nt   ss   a x cond t ons d   ’accès a x j   d ct ons nat ona  s. Comme indiqué 

précédemment, en    t  d  p  nc p  d   ’a tonom    nst t t onn      t p oc d  a   « il 

appartient à chaque Etat membre de désigner les juridictions compétentes et de régler les 

modalités procédurales des recours en justice »
32

, ce qui est compatible avec ce que prévoit la 

Con  nt on d’ a   s     -même. Selon son article 9-3 « les membres du public » doivent 

pouvoir engager des procédures administratives ou judiciaires pour contester les actes ou 

om ss ons d  pa t c     s o  d’a to  t s p b  q  s a  ant à  ’ ncont   d s d spositions du droit 

nat ona  d   ’ n   onn m nt, ma s  n q  m nt  o sq ’  s   pond nt « aux critères éventuels 

prévus par son droit interne ». S’   consac   b  n  n d o t a  j g   n mat è   d’ n   onn m nt, 

   t xt  n’ nst t   donc pas  ’actio popularis que réclame le mouvement des droits de la 

nature. Comm   ’aff  m   ’a ocat g n  a  Sc a pson dans s s conc  s ons dans  ’affa    

Djurgarden
33

 « … c’ st p  c s m nt pa c  q   c tt   o   a  t    j t   q     s a t   s d   a 

con  nt on d’ a   s ont c o s  d  renforcer le rôle des organisations non gouvernementales 

d  p ot ct on d   ’ n   onn m nt. En optant po   c tt  fo m   ,   s   c   c a  nt  n j st  

m       nt    ’app oc   max ma  st  d   ’act on p b  q    t  a t ès  m n ma  st  d   ’action 

                                                      
30

 Texte disponible sur : http://www.unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf 
31

 CJUE, 8 mars 2011, Lesoochranárske zoskupenie VLK, Affaire C-240/09, Rec. p. 1255, pt. 30. Dans le même 

arrêt la Cour niera que cette disposition puisse avoir un effet direct estimant que la disposition ne contient 

aucune obligation claire et précise de nature à régir la situation des particuliers. Elle ruine ainsi par avance les 

t ntat   s d’ n ocab   t  d  c    -ci lors de recours en annulation contre une disposition de droit dérivé.  
32

 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe, aff. 33/76, Rec. p. 1989, pt. 5. Voir, par analogie, CJUE, 18 octobre 2011, 

Boxus e.a., C-128/09 à C-131/09, C-134/09 et C-135/09, Rec. p. 9711, pt. 52. 
33

 Point 63 des conclusions rendues le 2 juillet 2009. Vo    ’a  êt d   a Co   : CJCE, 15 octobre 2009, 

Djurgården-Lilla Värtans Miljöskyddsförening et le Stockholms kommun genom dess marknämnd, aff. n° C-

263/08, Rec. p. 9967. 

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&newform=newform&jurcdj=jurcdj&docj=docj&docnoj=docnoj&typeord=ALL&allcommjo=allcommjo&affint=affint&affclose=affclose&numaff=&ddatefs=&mdatefs=&ydatefs=&ddatefe=&mdatefe=&ydatefe=&nomusuel=&domaine=&mots=directive+85%2F337+droit+au+recours+des+associations+de+protection+de+l%27environnement&resmax=100&Submit=Rechercher
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individuelle et limitée à ceux dont les intérêts sont en jeu». L’on   t o     a mêm   d   a  

po nt 52 d s conc  s ons   nd  s dans  ’affa       an  , dans  aq       ’a ocat g n  a  est plus 

claire encore quand elle affirme à propos de la requérante, d   ’ONG requérante q ’     

« entend agir au nom d   ’ n   onn m nt    -même »
34

. Notons que la même approche 

prévaut au sein de la proposition de règlement sur la restauration de la nature, en cours 

d’adopt on. L’a t c   16 d spos   n  ff t : « Les États membres déterminent ce qui constitue 

 n  nt  êt s ff sant  t  n  att  nt  à  n d o t, confo m m nt à  ’obj ct f cons stant à donn   a  

public un large accès à la justice. Aux fins du paragraphe 1, toute organisation non 

go    n m nta   œ   ant  n fa     d   a p ot ct on d   ’ nvironnement et satisfaisant aux 

 x g nc s d  d o t nat ona   st   p t   b n f c    d  d o ts s sc pt b  s d  fa     ’obj t d’ n  

atteinte et ses intérêts sont considérés comme suffisants ». 

 

Si   s  èg  s d  d o t d      consac   s à  ’accès à  a j st c  ont un contenu assez limité
35

, du 

côté de la jurisprudence de la Cour de justice, les prescriptions sont au contraire tout à fait 

nomb   s s  t p  c s s  t att st nt c a   m nt d  c  q      j g  d   ’Un on s’ ffo c ,  n  a 

matière, à concilier autonomie procédurale et protection effective du droit d’acc d   à  a 

justice.  

  t t   d’ x mp  ,  n a  êt   nd  s   q  st on p  j d c         12 ma  2011 dans  ’affa    Bund 

für Umwelt und Naturschutz Deutschland
36

. En droit allemand, le droit de recours reconnu 

a x o gan sat ons non go    n m nta  s n’ st   c  ab   q   s    d t act  po t  att  nt  a x 

droits du requérant, donc à ses droits subjectifs publics. La Co    ns st  s      fa t q ’   

convient de ne pas priver les associations de  ’ x  c c  d  d o t q         st   conn  pa   a 

Con  nt on comm  pa     d o t d   ’Un on
37

 et déclare que la législation allemande en ce 

q ’       st   nt    d o t d’accès a  j g  d s assoc at ons d  p ot ct on d   a nat    s’a è   

cont a    a  d o t d   ’Union
38

. Restreindre le droit au recours des associations au seul motif 

que celles-ci protègent des intérêts collectifs, dit-    , m t à ma   ’obj ct f « d’ass     a  

public concerné un large accès à la justice », en les privant « très largement de la possibilité 

de faire contrôler le respect des normes issues de ce droit, lesquelles sont, le plus souvent, 

to  n  s    s  ’ nt  êt g n  a   t non    s  a s     p ot ct on d s  nt  êts d s pa t c     s p  s 

individuellement »
39

. Dans son arrêt rendu le 15 octobre 2009 dans  ’affa    Djugarden 

évoquée plus haut 
40

,    j g  d   ’Un on a  st m  q    a   g s at on  n ca s , q   s bo donn  

   d o t d    co  s d s assoc at ons d  p ot ct on d   ’ n   onn m nt à  ’ x g nc  d’ n 

                                                      
34

 Point 1 des conclusions de Mme S a pston p  s nt  s    16 d c mb   2010 dans  ’ ffa    C-115/09, Arrêt de 

la Cour du 12 mai 2011, 2011, I-03673.  
35

 Voir en ce sens : E. Brosset, E. Truilhé, L’accès a  j g  dans    doma n  d   ’ n   onn m nt :      at s d  

d o t d   ’ n on    op  nn , RDLF, 2018 chron. n°07, https://revuedlf.com/droit-ue/lacces-au-juge-dans-le-

domaine-de-lenvironnement-le-hiatus-du-droit-de-lunion-europeenne/ 
36

 CJUE arrêt du 12 mai 2011, Bund für Umwelt und Naturschutz Deutschland, Landesverband 

Nordrhein‑ Westfalen eV, aff. C-115/09, Rec. p. 3673.  
37

 Pt 44. 
38

 Pt 45. 
39

 Pt 46. 

40 CJCE, 15 octobre 2009, Djurgården-Lilla Värtans Miljöskyddsförening et le Stockholms kommun genom dess 

marknämnd, aff. n° C-263/08, Rec. p. 9967.  

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&newform=newform&jurcdj=jurcdj&docj=docj&docnoj=docnoj&typeord=ALL&allcommjo=allcommjo&affint=affint&affclose=affclose&numaff=&ddatefs=&mdatefs=&ydatefs=&ddatefe=&mdatefe=&ydatefe=&nomusuel=&domaine=&mots=directive+85%2F337+droit+au+recours+des+associations+de+protection+de+l%27environnement&resmax=100&Submit=Rechercher
http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-bin/form.pl?lang=fr&newform=newform&jurcdj=jurcdj&docj=docj&docnoj=docnoj&typeord=ALL&allcommjo=allcommjo&affint=affint&affclose=affclose&numaff=&ddatefs=&mdatefs=&ydatefs=&ddatefe=&mdatefe=&ydatefe=&nomusuel=&domaine=&mots=directive+85%2F337+droit+au+recours+des+associations+de+protection+de+l%27environnement&resmax=100&Submit=Rechercher
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nomb   m n m m d’ad    nts  ta t  ncompat b   a  c    d o t d   ’Un on.  Elle indique que si 

 n t   c  tè   p  t s’a      p  t n nt po   s’ass     d   a   a  t  d   ’ x st nc   t d   ’act   t  

d’ n  assoc at on, «    nomb   d’ad    nts   q  s n  sa  a t to t fo s a     à  ’ ncont   d  

contrôle juridictionnel des opérations qui en relèvent »
41

. Les exemples sont trop nombreux 

pour être cités de façon exhaustive, d sons s mp  m nt q ’au-delà même de la question de 

 ’ nt  êt à ag  ,  a Co   s’ st a ss  p ononc   s     s   m t s poss b  s à  ’accès  ff ct f à  a 

j st c  q   sont     s a x coûts d   ’act on  n j st c .  

 

Force est de convenir, en revanche, q    ’accès à  a j st c   o sq    ’att  nt  à 

 ’ n   onn m nt p o   nt d’ n  d s  nst t t ons d   ’Union est nettement plus limité, en dépit 

d  fa t q    ’Union so t pa t   à  a Con  nt on d’ a   s. S  on  ’a t c   163 du TFUE tel 

q ’ nt  p  t  pa   a j g  d   ’Un on depuis un arrêt de 1963
42

, les conditions d'accès d'un 

individu à la CJUE pour contrôler la légalité des actes de l'UE sont très strictes
43

, et    n’ x st  

pas d’ xc pt on  n   onn m nta   q   t  nd a t compt  d  fa t q ’ n  a mat è   les intérêts 

sont par nature collectifs et qu'il est encore plus difficile de remplir les conditions retenues par 

la jurisprudence. C s cond t ons s  sont d ss     s a  c  ’ nt     n   g     d    a t  d  

Lisbonne mais sans modifier radicalement la situation. Une nouvelle voie est ouverte pour les 

particuliers, mais malgré les nombreuses tentatives des associations impliquées dans la lutte 

cont nt   s  po    a p ot ct on d   ’ n   onn m nt, aucun   co  s d  c  typ  n’a  nco    t  

déclaré recevable. La révision du règlement Aarhus
44

, m ttant  n œ      a con  nt on d  

même nom pour les institutions européennes, vient à nouveau élargir un peu les conditions, 

ma s    mo ns q    ’on p  ss  d    c’ st q ’on n  s  t o    pas  nco   d  ant  n   xc pt on 

environnementale qui permettrait la défense des intérêts de la nature. Ici réside, sans aucun 

do t ,  n  p st  d’am   o at on poss b   d   ’o d   j   d q      op  n.  

 

B – L’application contentieuse du principe de précaution : le doute profite à la nature 

 

La preuve scientifique étant le moyen de traduire en droit ce qui est dans la nature -la nature 

t     q ’      st- les questions probatoires sont essentielles dans la défense des droits de celle-

ci. La question de la charge de la preuve figure donc, à juste titre, parmi les éléments 

constitutifs de la doctrine des droits de la nature. L’a t c   p b    pa  Ston   n 1972 faisait 

d’a      s le lien entre le fait d’accorder à la nature des droits et les questions probatoires  : 

                                                      
41

 Pt 47.  
42

 CJCE, 15 juillet 1963, Plaumann c. Commission, aff. 25/62, ECLI:EU:C:1963:17.  
43

 Po   êt   cons d    comm   nd   d     m nt conc  n  pa   n act       q   ant d  a t    ss   à d mont    q ’   

 ta t aff ct  pa   ’act   n q  st on  t q ’    ’ ta t de manière spécifique, de manière analogue à un destinataire de 

 ’act  comm  s’    ta t    d st nata   . O , po   d s act s d  po t   g n  a  ,  n  t     d monst at on abo t t    

p  s so   nt à  n constat d’ c  c  t donc à  n      c  ab   t  d    co  s. Voir : E. Brosset, E. Truilhé, L’accès 

a  j g  dans    doma n  d   ’ n   onn m nt :      at s d  d o t d   ’ n on    op  nn , op. cit.  
44

 Règlement n° 2021/1767 du Parlement européen et du Conseil du 6 octobre 2021 modifiant le règlement (CE) 

no 1367/2006 conc  nant  ’app  cat on a x  nst t t ons  t o gan s d   a Comm na t     op  nn  d s 

d spos t ons d   a con  nt on d’ a   s s    ’accès à  ’ nfo mat on,  a pa t c pat on d  p b  c a  p oc ss s 

d c s onn    t  ’accès à  a j st c   n mat è   d’ n   onn m nt, JO L 356, 8.10.2021, p. 1–7. 
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« in a system which spoke of the environment "having legal rights," judges would, I suspect, 

be inclined to interpret rules such as those of burden of proof far more liberally from the point 

of the environment »
 45

.  

 

Nous voudrions démontrer qu’ n d p t d    f s d’ n   n   s m nt d   a charge de la preuve46, 

 ’adag  in dubio pro natur
47

 t o     n t   a n d’ pano  ss m nt dans  a j   sp  d nc  d   a 

CJUE relative à la biodiversité. L s cont nt   x    at fs à  ’ n   onn m nt  n g n  a , à  a 

b od    s t   n pa t c     ,  tant so   nt ma q  s d  sc a  d   ’ nc  t t d  sc  nt f q  ,   s 

moda  t s d’ tab  ss m nt d   a p      recèlent des enjeux essentiels. Plusieurs arrêts attestent 

de  a  o ont  d   a Co   d’app  q       p  nc p  d  p  ca t on d  fa on s  st  ct  q e celui-ci 

permet in fine,  n cas d  do t , à fa    p   a o    ’ nt  êt d   a nat    s     s a t  s  nt  êts.  

 

Dans un arrêt rendu en 2004 dans  ’affa    d   a m   d s  adden
48

, bien avant que les Pays-

Bas ne songent à attribuer la personnalité juridique à la plus grande zone de marée continue 

au monde
49

, le juge interprétait le principe de précaution de façon exceptionnellement stricte. 

I  s’ag ssa t, dans le cadre des dispositions de la directive « Habitats », de déterminer à quel 

mom nt d c  nc     n   t d  d’ nc d nc s  t a ns  s  p ononc   s        sq   « d’ ff t 

significatif » sur un site. L  j g  d   ’Un on y aff  m  « le déclenchement du mécanisme de 

protection de  ' n   onn m nt p     à  'a t c   6§3 (…) n  p  s ppos  pas (…)  a certitude 

que le plan ou le projet considéré affecte le site concerné de manière significative, mais 

résulte de la simple probabilité qu'un tel effet s'attache audit plan ou projet ». « Il s’ ns  t q   

 ’a t c   6§3 (…) d   a d   ct     ab tats s bo donn   ’ x g nc  d’ n    a  at on app op     

d s  nc d nc s (…) à  a cond t on q ’   y a t  n  probabilité ou un risque que ce plan ou 

projet affecte le site concerné de manière significative »
50

. La Cour conclut ainsi : « Compte 

t n ,  n pa t c     , d  p  nc p  d  p  ca t on, (…)  n t     sq    x st  dès  o s q '   n  p  t 

être exclu, sur la base d'éléments objectifs, que ledit plan ou projet affecte le site concerné de 

man è   s gn f cat    (…) E(e)n cas de doute quant à l'absence d'effets significatifs, il y a lieu 

de procéder à une telle évaluation »
51

. En app  cat on d’ n  t      nt  p  tat on, a c n do t  

n  do t s bs st   q ant a x  ff ts p  j d c ab  s d’ n p oj t po    ’ nt g  t  d’ n s t , ce qui 

peut à  ’   d nc  s’ nt  p  t   comm   n  app  cat on d  p  nc p  In dubio pro natur. La 

                                                      
45

 C. Stone, « Should trees have standing? Towards legal rights for natural objects », 45 South California Law 

Review 450 (1972), p. 488 

46 TPICE, 26 novembre 2002, Artegodan GmbH e.a. c. Commission, aff. jtes T-74/00, T-76/00, T-83/00, T-

84/00, T-85/00, T-132/00, T-137/00 et T-141/00, Rec. 2002, p. II-4945, pt. 191. 
47

 F. Ost, Au-d  à d   ’obj t  t d  s j t,  n p oj t po      m     , in F. Ost S. Gutwirth (S.) (dir.), Quel avenir 

pour le droit de l’environnement ?, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, Bruxelles, 1996, p. 19. 
48

 CJCE, 7 septembre 2004, Waddenvereniging et Vogelbeschermingsvereniging, C-127/02, Rec. 2004, p. I-

7405.  
49

 T. Lambooy, J. van de Venis, C. Stokkermans, A case for granting legal personality to the Dutch part of the 

Wadden Sea, Water International, 2019, Vol 44, n° 6–7, 786–803, 

https://doi.org/10.1080/02508060.2019.1679925; Lambooy, T., T. van Soest, I. Breemer, 2022. Granting Rights 

of Nature to the Wadden Sea? An exploratory study. Wadden Academy, Report, 2022-04, Leeuwarden.  
50

 CJCE, 7 septembre 2004, Waddenvereniging et Vogelbeschermingsvereniging, C-127/02, Rec. 2004, p. I-

7405, Pt. 43. 
51

 Pt. 44. 

https://doi.org/10.1080/02508060.2019.1679925
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Cour appliquera un raisonnement similaire dans  ’affa    Tapiola
52
.    a d mand  d   a Co   

adm n st at    s p êm  d  F n and , la Cour devait se prononcer s    ' nt  p  tat on d  

 'a t c   16 d   a d   ct    «  ab tats »,   q    p   o t   s moda  t s s  on   sq     s   s États 

m mb  s p    nt d  og   à  a p ot ct on st  ct  d s  spèc s d' nt  êt comm na ta   . Afin de 

statuer sur la validité d’ n  dérogation finlandaise –  a F n and  a a t a to  s   ’abatag  d’ n 

quota de loups- le juge aff  m  q   c’ st s    m nt  n  ’abs nc  tota   d  do t  q ant à son 

 ff t pot nt     m nt n gat f s    ' tat d  cons   at on d   ' spèc   n ca s , q ’ n  d  ogat on 

pourra être accordée. Le doute profite donc clairement à la protection des espèces.  

 

Enfin, il peut également être mentionné le fait que le principe de précaution trouve à 

s’app  q    dans d s s t at ons d’  g nc  po   donn   d o t à  n  d mand  d  m s   s 

provisoires, ce qui est essentiel pour tenir compte de façon efficace de la valeur de la nature. 

L’a t c   9-4, d   a Con  nt on d’ a   s,  x g  d’a      s q     s   co  s p    s p  m tt nt 

 ’adopt on d  m s   s p o  so   s adapt  s. S     d o t d      d   ’Un on    op  nn   st m  t 

s    a q  st on,  a Co   a     ’occas on  n 2013 dans  n a  êt Kri an
53
, d’ mpos        co  s 

a x m s   s p o  so   s.  yant  app    q    a poss b   t  d’o donn   d s m s   s p o  so   s 

 ta t  n   x g nc  g n  a   d   ’o d   j   d q   d   ’Un on
54

  t  ’ xp  ss on d  d o t à  n 

  co  s  ff ct f   conn  pa   ’a t c   47 de la Charte des droits fondamentaux, elle estime que 

 ’obj ct f d   a d   ct       at    a x  m ss ons  nd st      s
55

, ne serait pas rempli « s’    ta t 

impossibl  d’   t   q ’ n   nsta  at on s sc pt b   d’a o   b n f c   d’ n  a to  sat on 

acco d    n   o at on d  c tt  d   ct    cont n   à fonct onn   dans  ’att nt  d’ n  d c s on 

définitive sur la légalité de ladite autorisation »
56

. Plus récemment, la Cour a elle-même 

o donn  d s m s   s p o  so   s dans  ’obj ct f d  p ot g   d s    m nts nat    s. 

L’o donnanc    nd   dans  ’affa    Commission c/ Pologne le 20 novembre 2017
57

 est, à ce 

titre, particulièrement intéressante
58
. L’affa    a a t po   cad    ’ n  d s dernières forêts 

p  ma   s d’E  op ,  a fo êt d  B a ow   a, p ot g   à c  t t   pa  d    s  nst  m nts ma s 

s  to t, po   c  q    nt   ss     d o t d   ’Un on    op  nn , a  t t   d   a d   ct    

                                                      
52

 Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 10 octobre 2019, Tapiola Pohjois-Savo, Aff. C-674/17, 

ECLI:EU:C:2019:851. Po    n  ana ys  d ta     ,       ’a t c   d  p of ss         n B ta     https://www.actu-

environnement.com/ae/news/protection-espece-europe-loup-34309.php4 
53

 CJUE, 15 janvier 2013, Jozef Kri an, Aff. C-416/10, Rec. p. 8.  
54

 CJCE, 19 juin 1990, Factortame e.a., C-213/89, Rec. p. 2433, pt. 21, CJCE, 13 mars 2007, Unibet, C-432/05, 

Rec. p. 2271, pt. 67.  
55

 96/61 devenue la directive 2010/75 
56

 Pts. 10   t 109 d   ’a  êt p  c t .  
57
 o d.   f   , 27 j     t 2017  t (Co  , g and  c amb  ), o d.   f   , 20 novembre 2017,  ommission euro  enne 

 . R  u li ue  e  olo ne, C-441/17 R. Vo    ga  m nt  ’a  êt a  fond : CJUE, Cour, 17 avr. 2018, C-441/17,  
58
  . B ta    , L' ff cac t  d    f       op  n  t    p  nc p  d  p  ca t on a  s co  s d   a fo êt d  B a ow  ska, 

Droit de l'environnement, 2018, janvier, n° 263, p. 14. L. Coutron, op. cit., pp. 321-330 ; C.- . Bo n, not  so s 

C UE (  c - p  s d nt), o d.   f   , 27 j     t 2017  t (Co  , g and  c amb  ), o d.   f   , 20 novembre 2017, 

 ommission euro  enne  . R  u li ue  e  olo ne, C-441/17 R,  m n., 201 , n  1, pp. 64-67 ; E. Ba b    d   a 

S      t C. La  n, L  d o t d    f       op  n d p  s 2007 :  nt   p  d nc   t co ps d’a dac , CDE, n  2, 2019, 

p. 626-627 ;  . Ma t n, L   a g  po  o   d’app  c at on d  j g  d s   f   s a  s    c  d   ’ ff cac t   d  d o t d  

 ’Un on    op  nn , CDE, 2018, vol. 54, n° 2, pp. 495-511.  
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« Habitats »
59

. A la demande de la Commission, Cour a ordonné à la Pologne un certain 

nomb   d  m s   s p o  so   s  t  n pa t c       a c ssat on d  p an d’abattag  q ’     a a t 

entamé au sein de cette forêt. L’abs nc  d  c  t t d  sc  nt f q   n’est donc pas un obstacle à 

 ’ nd cat on d s m s   s p o  so   s.    cont a   ,  n app  cat on d  p  nc p  d  p  ca t on,  a 

c  t t d  abso    q      dommag  s  p od   a n’ st pas n c ssa    po   q     s m s   s 

provisoires soient fondées, une probabilité suffit. L  j g  d   ’Un on app  q   a    mêm  

 a sonn m nt, to jo  s à  ’ ncont   d   a Pologne, dans    cad   d’ n   t g     at f à  n  

a to  sat on d’ xt act on d    gn t  dans  a m n  d     ow
60

.  

 

 

 

En dépit du caractère toujours largement anthropocentré des normes adoptées par les 

institutions européennes – comm , d    st , pa   ’ ns mb   d s  nst t t ons d s Etats 

membres- le d o t pos t f d   ’Union européenne et  ’app  cat on q    n  st fa t  pa  son juge, 

p  m tt nt d’ nt   o    n    conna ssanc  de la valeur intrinsèque de la nature. Non explicite, 

cette reconnaissance se traduit surtout sur le plan procédural. Au contentieux, la protection de 

la nature se veut la plus stricte possible. Ainsi, si les spécificités de  ’o d   j   d q   d  

l’Union européenne lui interdisent, po      mom nt, d  p oc am    ’ x st nc  d  d o ts a  

bénéfice de la nature, cette dernière impose aux États membres des obligations qui profitent 

directement à la nature ou à ses éléments : forêts, zones de marée, abeilles ou loups... Un tel 

constat pourrait fa    do t   d   ’ t   t  d’ n    conna ssanc   xp  c t  d  d o ts a  p of t d   a 

nature. Nous ne voudrions pas, pour autant, conclure ainsi la présente contribution. Une 

  o  t on d  c  typ  n  no s s mb  ,  n  ff t, pas d po      d’ nt  êt. D’abo d en raison de 

 ’apport symbolique    d nt q ’       p  s nt  a t. La nature ainsi que ses éléments ont une 

 a     d gn  d’êt   non pas s mp  m nt p ot g   ma s   conn   po   c  q ’      st. Une 

inscription en ce sens dans un texte à valeur constitutionnelle, constituerait, sans doute une 

évolution juridique souhaitable. Et ce indépendamment de la plus-value que cela pourrait ou 

non   p  s nt   a    ga d d   ’ ff cac t  d   a p ot ct on acco d  . I  n’ st pas  xc  , q ’à 

 ’      où  ’on  c  t c s   gn s,    d bat s    ’appo t s ppos  d   a   conna ssanc  d   a 

personnalité juridique de la nature ne soit pas néfaste à la protection effective de celle-ci. 

L’ n  g   d p ns    c , po  ant manq     à-bas. Or, les négociations sur un certain nombre 

de textes essentiels montrent que la protection de la nature nécessite que les efforts soient 

conséquents et concentrés sur le libellé des dispositions, fusse-t-elles marquées par une vision 

anthropocentrique. Concluons, néanmoins, en disant que la reconnaissance de droits de la 

nat    n’aurait sans doute pas q ’ n  nt  êt symbo  q  . Comm  to t s   s   conna ssanc s 

(c     d s d o ts d   a f mm , d   ’ nfant, d   ’ sc a  ), elle recèle potentiellement un effet 

                                                      
59

 Directive n° 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 

et de la flore sauvages. Voir : J. Bétail  , L' ff cac t  d    f       op  n  t    p  nc p  d  p  ca t on a  s co  s 

d   a fo êt d  B a ow  ska, Droit de l'environnement, 2018, janvier, n° 263.  
60

 Ordonnance de la Vice-présidente d   a Co   dans  ’affa    C-121/21 R, R  u li ue t h  ue/Pologne. 
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performatif. Reconnaître que la nature a des droits, à conditions que ce soit assorti des 

avancées procédurales adéquates, permettra à court mais surtout à long terme des avancées 

  g s at   s  t j   sp  d nt     s q    ’on n  p  t sans do t  pas encore imaginer.  

 

 


